
                                         BIENVENUE DE M. LE  PRÉSIDENT DU SÉNAT 

Bienvenus sur le site Web que nous avons préparé à l'occasion de la 
XIIIe réunion de l'Association des Sénats d'Europe, qui se célèbrera à 
Madrid entre les 16 et 18 juin 2011, et dont les débats porteront sur 
Les mécanismes de collaboration entre le Sénat et les collectivités 
locales et régionales. Cette Association, créée il y a onze ans sur une 
initiative du Sénat français, a permis de célébrer des réunions 
périodiques dans le but d'aborder des thèmes très divers qui touchent 
aussi bien le Parlement en général que les Chambres hautes en 
particulier. Elle s'est consolidée en tant que forum d'échanges 
d'opinion au plus haut niveau politique, avec des contributions d'un 
très grand intérêt quant à l'accomplissement de ses trois buts : le 
développement de la coopération entre ses membres, la promotion du 
bicamérisme dans le cadre de la démocratie parlementaire et le 
renforcement de l'identité et de la conscience européennes.  
L'Espagne souhaite apporter sa contribution au débat et à la tâche que 
les Sénats d'Europe mènent actuellement, et qu'ils peuvent être 

appelés à développer dans le futur, dans le cadre de l'intégration, de la collaboration et de la 
coopération entre toutes les collectivités territoriales, qu'il s'agisse des régions ou des collectivités 
locales, à un moment où le rôle des institutions est remis en question. Durant les journées de travail 
qui vont avoir lieu nous souhaitons pouvoir assister, une fois de plus, à un riche échange 
d'expériences et de bonnes pratiques permettant de contribuer à l'amélioration de nous tous lors des 
labeurs quotidiens de nos institutions. 
Nous souhaitons également, par le biais de ce site, inviter tous les citoyens à mieux connaître 
l'existence et les caractéristiques de cette Association, les tâches qu'elle a développées jusqu'à 
présent, qui en sont les protagonistes, quels sont ses objectifs et les thèmes sur lesquels elle a 
travaillé au cours des dernières années. Il s'agit d'un pas de plus dans le cadre des efforts entrepris 
par le Sénat de l'Espagne pour faire de la transparence son principe d'intervention. 
J'espère que les informations qui sont fournies ici seront de la plus grande utilité, tant pour les uns, les 
Sénats d'Europe, que pour les autres, les citoyens. 

  
                                                                                           Javier Rojo García 

                                                                                           Président du Sénat 

 


